
Proportionnalité, nécessité 
d’émission d’une DEE



Vérification de la 
proportionnalité

Article 6 Conditions d’émission et de transmission d’une DEE

Para. 1

L'autorité d'émission

L’émission de la DEE est nécessaire et

proportionnée aux finalités des procédures

visées à l'article 4, compte tenu des droits du

suspect ou de la personne poursuivie.

La ou les mesures d’enquête indiquées dans la

DEE auraient pu être ordonnées dans les

mêmes conditions dans le cadre d’une

procédure similaire.

ne peut émettre une décision d’enquête européenne que si les 

conditions suivantes sont réunies :
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L'autorité d’émission

Règle 

générale

❑ juge, juridiction, juge d’instruction 

ou procureur compétent dans 

l'affaire concernée ou

❑ toute autre autorité compétente 

définie par l’État d'émission qui 

agit en qualité d’autorité
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L'autorité d’émission L’autorité d’exécution

Article 6 Para. 3

Mécanisme de 

consultation

Se produit lorsque l'autorité d’exécution a des raisons de penser que les 

exigences n’ont pas été remplies
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L'autorité d'émission L’autorité d’exécution

Mécanisme de 

consultation

Se produit lorsque l'autorité d’exécution a des raisons de penser que les 

exigences n'ont pas été remplies

Il est possible de recourir à la consultation pour fournir des 

informations pertinentes à l’autorité d'exécution et éviter le 

risque de retard. 

Cela permet également à l’autorité d’émission de décider de 

retirer ou non la DEE

Infraction pas 

suffisamment détaillée

Mesure trop compliquée 

ou pas décrite de 

manière concrète

Coût de la mesure 

exceptionnellement 

élevé

exemples

Infractions mineures 

entraînant des coûts 

élevés
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L’autorité d’émission L’autorité d’exécution

Mécanisme de 

consultation

Coût de la mesure 

exceptionnellement 

élevé

Infractions mineures 

entraînant des coûts 

élevés

Article 21 Para. 2

Les questions relatives aux coûts peuvent également être résolues via le mécanisme de 

consultation, ce qui en fait une option importante car les considérations liées au coût ne 

peuvent pas constituer un motif de non-reconnaissance.
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Meilleure pratique 

Questions relatives 

aux coûts

Pas de seuil minimal pour 

l’émission d’une DEE

Toute preuve nécessaire peut 

être demandée 

indépendamment de la gravité 

Cohérent avec l’objectif 

d’établir un espace unique 

d’ELSJ

Importance d’entreprendre 

une analyse coûts/bénéfices 

avant une DEE



Application pratique
Meilleures pratiques

Pour éviter une « pêche aux données » lors de l’émission d’une

DEE, la description des faits doit être aussi précise que possible

pour permettre à l’autorité d’exécution d’identifier précisément

l’infraction à l’origine de l’enquête

Pour éviter les retards et les problèmes de coopération, les

formalités concernant le formulaire de la DEE qui est soit

incomplet, soit incorrect, soit inutilisé, ne doivent pas constituer

un motif de refus, pour autant que l’autorité émettrice soit l’une

des autorités énumérées conformément à la directive.

Le certificat DEE et l’ordre juridique interne accordant la mesure

d'enquête sont dépendants l’un de l’autre. L’autorité d’exécution

ne le demande qu'à titre exceptionnel, lorsque le contenu de la

DEE n’est pas clair ou que la légalité de la mesure peut être

remise en question.
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